
Pouancé le 7 décembre 2010

 
Monsieur le Commissaire enquêteur,

 
    Admiratif du Mont-Saint-Michel comme beaucoup en France et à l'Etranger je suis

aussi attaché à sa sauvegarde en tant que patrimoine monumental culturel et paysager
si justement reconnu comme Patrimoine mondial de l'Unesco. Aussi je vois comme un

mal l'implantation imminente, malgré les nombreuses protestations, de gigantesques

éoliennes  dans  son  environnement  naturel  qui  serait  alors  défiguré.  Ecologiste  de
longue  date  je  suis  partisan  du  développement  des  énergies  renouvelables  non  à

n'importe quel prix mais toujours à échelle humaine, l'écologie étant, à mon sens, de
n'être pour les hommes, ni esclaves ni maîtres de la nature, mais une volonté de vivre

en harmonie avec elle.

    Par  ailleurs,  je  suis  particulièrement  attentif  aux  autres  projets  d'installation
d'éoliennes géantes dans la zone historique des Marches de Bretagne allant, grosso

modo,  du  Mont-Saint-Michel  à  Clisson,  zone  pour  laquelle  est  en  cours  une
demande d'inscription au Patrimoine mondial de l'Unesco. Tout influant sur tout ou

tout étant lié, il semble évident que des dizaines d'éoliennes entourant le Mont-Saint-
Michel,  se  verraient  faciliter  leur  prolifération  dans  la  zone  des  Marches  de

Bretagne... C'est une raison de plus pour que je ne les accepte pas.

 
    Veuillez bien croire,  Monsieur le  Commissaire enquêteur,  en mes respectueuses

salutations.


